
Conseil de la Communauté
Séance du 20 mars 2024

Délibération n° 2024 - 03 - 16

Aménagement du territoire Habitat et transition écologique
Convention de mise à disposition provisoire du Terrain des Iles entre la commune 

de Pocé-sur-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment -16 ;
Vu la loi n°2000- ;
Vu age 2017-2022 ;
Vu
sur la 
familiaux locatifs ;
Vu le projet de convention de mise à disposition annexé à la présente délibération ; 
Vu

Considérant gère, dans le cadre de ses compétences 
obligatoires,

Session ordinaire

Date de la convocation :

Le 14 mars 2024

:

Le 14 mars 2024

Nombre de conseillers 
Communautaires : 

En exercice : 33
Présents : 26
Votants : 30

Votes exprimés :

Pour : 30
Contre : 0
Abstention : 0

mars deux mille vingt-quatre à dix-neuf 
Salle du Conseil, sous la présidence de 

Monsieur Yves AGUITON

Secrétaire de séance : Madame Virginie GAY-CHANTELOUP

25/03/2024



-

Considérant par le Schéma 
D A Habitat des Gens du V

, il est
. 

Considérant que dans un esprit de solidarité territoriale, la commune de Pocé-sur-Cisse a donné son accord 
pour que le terrain situé au lieu-dit « Les Îles » puisse être utilisé pour accueillir les groupes de voyageurs de 

Considérant que la c
de passage des gens du voyage, de circulation et du stationnement dans le cadre de la compétence voirie, 

-sur-Cisse n°2020-128. 

Considérant que la mise à disposition du foncier, à titre gratuit, débutera à compter de la signature de la 

Pour ce faire, la doit signer une convention de mise à 
disposition provisoire de ce terrain avec la commune de Pocé-sur-Cisse qui en est propriétaire.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l : 

- le Président, ou le Vice-Président en charge des transports, de la mobilité et des gens 
du voyage, à signer ladite convention .

- le Président, ou le Vice-Président en charge des transports, de la mobilité et des gens 
du voyage à signer tout acte et tout document afférent à ce dossier.

25/03/2024


